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Intérêts de la Société

La question des apprentissages, mise à l'élude pour
l'assemblée générale de 1906. doit être traitée d'après le
plan suivant :

1" Nécessité d'un bon apprentissage et de l'enseigne¬
ment professionnel :

2° Choix d'une profession :

3° Choix du patron ;

4° Devoirs des maîtres et des apprentis ;

5° Devoirs des autorités administratives communales et
cantonales touchant la surveillance des apprentissages

;
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6° Action de l'instituteur dans la préparation de la
jeunesse à la vie industrielle et aux métiers.

Les maîtres et les maîtresses appelés à traiter cette
question trouveront de nombreux renseignements dans le
Bulletin des séances du Grand Conseil, où la loi a été
discutée : dans l'excellente brochure : Choix d'une profession,

éditée par la Société suisse des Arts et Métiers ; à la
Bibliothèque du Musée industriel cantonal ; à l'Office
central des apprentissages et du travail (Fribourg) : dans
un important ouvrage que publiera dans quelques mois
M. le Dr Emile Savoy, inspecteur des apprentissages, sous
le titre : L'apprentissage en Suisse, thèse de doctorat en
sciences politiques et sociales à l'Université de Louvain.

La Société fribourgeoise d'Education à Guin

(Suite.)

M. le Dr Dalemont, professeur à l'Université. — Je voudrais
simplement citer un petit fait en réponse à l'objection de M.
l'inspecteur Barbey relative à l'épargne. Il a dit que les tentatives
pour encourager l'épargne n'avaient pas réussi et il a tiré de ce
fait un argument contre les mutualités. Puisque les caisses
d'épargne ont échoué, nous dit-il, les mutualités scolaires ne
réussiront guère mieux. Or, si le fait que je veux vous signaler
confirme l'échec de l'épargne, il montre cependant le succès des
mutualités. Avant l'année 1880, le gouvernement belge avait
organisé des caisses d'épargne dans toutes les écoles du pays.
Non seulement il les patronnait, mais encore il les subsidiait
fortement. Chaque enfant, après un certain nombre d'années de
scolarité recevait une prime de 5, 10 ou 15 fr. Les versements
réguliers de l'enfant étaient personnels et pouvaient être retirés,

tandis que les primes ne pouvaient l'être qu'après la fin
des études. Le gouvernement belge a constaté que, même après
vingt années de ce régime, l'habitude de l'épargne n'avait pas
été acquise; dans la plupart des cas, les élèves au moment de
leur sortie de l'école avaient retiré tous leurs versements; il ne
leur restait que les primes allouées par le gouvernement. Cet
encouragement à l'épargne avait donc complètement avorté.
Alors le gouvernement belge a cherché une autre orientation.
Puisque l'idée des caisses d'épargne n'avait pas abouti, il a
cherché à s'orienter vers l'organisation des mutualités et des
caisses de retraite. Il a donné des subsides très larges au début,
car tous les subsides alloués préalablement à l'épargne le furent


	Intérêts de la Société

